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COMMUNAUTE DE COMMUNES MEZENC LOIRE MEYGAL

10 PLACE SAINT-ROBERT

43260 SAINT-JULIEN-CHAPTEUIL

N"2026. 054

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Date de la convocation : 31/03/2026

Membres en exercice : 43 l Présents : 39 | Votants : 42 | Abstentions ; 0 | Contre : 0 ] Pour:42

SÉANCE du 9 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, jeudi 9 avril à 20 heures, le conseil communautaire, régulièrement

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au Monastier-sur-Gazeille, sous la

présidence de Jean-Marc FARGIER.

Membres présents : Serge VILLARD, Jean-Jacques LASHERMES, Emmanuel PALMIER, Joël DEVIDAL,

Rémi LANGLOIS, Catherine BOYER, Hervé ROMIEU, Jean-Marc FARGIER, Jean-Claude MASSEBEUF,

Raphaël BONNET, Isabelle ROCHE, Martène JOUVE, Stéphane SAGUETON, Thierry DEFAY, Emilie ARSAC,
Aristide GNAMBODOE, Michel ARCIS, Laure JOURDAN, Fabien CHABANNES, Christine GALLAND, Fabrice

PRADIER, Philippe BRUN, SILLERE Lydie, GENTES Laurent, Olivier ALLEMAND, Jean-Pierre SABATIER,

Manuels DA COSTA FERNANDES, Philippe DELABRE, André DEFAY, MichelALLIBERT, Béatrice LYOTARD,

François JOLY. KarineLATCHER, Emmanuel MASSON, Nicolas BOYER, Jean CHAMBON, Raymond ABRIAL,
Jean-Luc LASCHAMP, Serge FLECHET

Procuration de :AymericROUDIL à LASHERMESJean-Jacaues. Jérôme ANDRE à Raphaël BONNET.

Florence JULIEN à Raymond ABRIAL

Secrétaire de séance : Michel ARCIS

OBJET : Désignation des membres du comité de direction de ['Office de tourisme, titulaires et

suppléants

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n" 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et en particulier l'article L. 5214-16, 1, 2°

«Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17;

création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale,

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et

soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la

création d'offices de tourisme » ;

Fait et délibéré tes jour, mois et an susdits.
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Vu le Code du tourisme et plus particulièrement ses articles R. 134-12, R. 133-1 à R. 133-18, et

L. 134-6

Vu ['arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016, portant création delà communauté de

communes Mézenc-Loire-Meygalau 1er janvier 2017;

Vu ['arrêté préfectoral en date du 26 décembre 2017 portant les nouveaux statuts de la

communauté de communes Mézenc-Loire-Meygal ;

Vu la délibération en date du 1 er mars 2018 portant reprise de ['office de tourisme en régie

directe en date du 1erjuillet2018;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Mézenc-Loire-

Meygal en date du 20 septembre 2018 approuvant la constitution d'un Office de Tourisme sous

la forme d'un Etablissement public industriel et commercial (EPIC) ;

Conformément aux statuts et à la composition du comité de direction adoptés par rassemblée

communautaire,

Après appel de candidature, Jean-Marc FARGIER, président de la communauté de communes

Mézenc-Loire-Meygal, propose ta désignation des membres suivants au sein du Comité de

direction de l'Office de tourisme :

. Représentants de la communauté de communes

Titulaires

Raphaël BONNET
Jean-Marc FARGIER

Philippe MICHEL
Manuela DA COSTA FERNANDES

Emilie ARSAC

Catherine BOYER

Karine LATCHER

Christine GALLAND

François BRUN

Suppléants

Laurent GENTES

Philippe DELABRE

Marie ROCHE

Sylvain GERENTES
Thierry LECLERC
Rémi LANGLOIS

Emmanuel MASSON

Jessy LECREUX
Jean-Luc LASCHAMP

. Représentants des socioprofessionnels

Titulaires

Gilles RANNOU

Marie France DABERT

François GUILLEMET

Suppléants

Sandrine THOMAS

Magali PELERAN
Vincent MAURIN

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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David AUBERY

Fanette GENTES

Sébastien MICHEL

Alban GUIZON

Nathan BLANCHER

Roselyne CHAPELLE

Alexandre MALARTRE

Séverine DARNE

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil communautaire :

. APPROUVE la liste de représentants de la communauté de communes Mézenc-Loire-

Meygal titulaires et suppléants;

. APPROUVE la liste de représentants des socioprofessionnels titulaires et suppléants.

Le Président, Jean-Marc FARGIER

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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